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ORGANISATION DE L’ENTREPRISE 
ET DE L’ENCADREMENT DE CHANTIER 

 PRESENTATION DU GROUPE ALM ALLAIN 

Le développement du groupe ALM ALLAIN s’est fait de Nantes à Bordeaux par la réalisation de chantiers 

publics ou privés, en neuf ou en rénovation, de plus en plus importants, tout en conservant les activités de 

proximité comme la restructuration et la construction neuve pour les particuliers et les industriels. 

Le Groupe ALM ALLAIN avec ses trois agences ALM ALLAIN à Saintes, DELTA CTP à La Rochelle 

et BG2C à St Yrieix sur Charente est une entreprise de construction générale de bâtiment et de génie-civil. 

Elle est spécialisée dans les ouvrages béton armé demandant une technicité confirmée. Elle propose ses 

services dans la construction de logements collectifs et individuels, de bâtiments industriels, 

d’établissements hospitaliers et scolaires, ainsi que de centres aquatiques. 

D'un point de vue main d'œuvre, le groupe ALM ALLAIN a à sa disposition un nombre d'encadrements et 

de compagnons de chantier élevé, plus de 105 au total (hors main d’œuvre extérieure). Cela nous offre la 

possibilité de renforcer et d'augmenter aisément nos effectifs avec un temps de réactivité très court. Cela 

nous permet également de disposer d’un niveau compétences variés et complémentaires. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -- 

 L’agence BG2C est une entreprise générale de la construction et experte en 

gros œuvre et génie civil, BG2C met au service de ses clients régionaux et nationaux des compétences 

combinées en matière de conception, d’études et d’exécution. 

Les collaborateurs BG2C interviennent dans le cadre d’opérations variées réclamant un niveau de technicité 

élevé et continuellement renouvelé. 

La société BG2C répond aux besoins des clients les plus exigeants, et ce dans de nombreux domaines, 

allant de la construction d’entrepôt logistique, de l’habitat, du bâtiment tertiaires ou des activités agricole 

et viticole. 

Les chantiers régulièrement confiés à la société BG2C concernent aussi des ouvrages accueillant le public 

tels que des bâtiments commerciaux, des parcs d’exposition et des congrès, des installations sportives ou 

des établissements de santé et de soins. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -- 

 

Chiffres clefs : 

 

Exercice : 
   

01/10/2019 au 30/09/2020 15 379 617 € 5 451 655 € 9 640 184 € 

01/10/2020 au 30/09/2021 21 760 376 € 6 635 174 € 11 430 327 € 

01/10/2021 au 30/09/2022 23 598 916 € 7 016 707 € 15 290 094 € 
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 PERSONNEL PREPOSE A L’ENCADREMENT DE CHANTIER  

Pour les besoins de votre projet, l’agence BG2C structure une équipe référente notamment composée : 

• De notre directeur général (Monsieur Mohammed SAKER), 

• De notre conducteur de travaux (Monsieur Julien JANS), 

• De nos bureaux d’études partenaires. 

Afin de faciliter les échanges un seul interlocuteur s’occupera de votre projet jusqu’à la remise des clés. 

 

 

 ROLE L’ENCADREMENT DE CHANTIER : 

I. Directeur général et conducteur de travaux 

Il s’occupe de la totalité du chantier, assistera au RDV de chantier et sera habilité à prendre toutes décisions. 

Ses missions : 

• Préparer le chantier, les modes constructifs et modes opératoires, l’accessibilité, le délai 

d’intervention  

• Définir au jour le jour les moyens humains et matériels à mettre en œuvre sur site pour maximiser 

l’avancement des travaux 

• Être l’interlocuteur direct de la maîtrise d’œuvre et de la maîtrise d’ouvrage 

• Faire les choix techniques qui s’imposent 

• Gérer les équipes et les sous-traitants potentiels 

• Commander les principales fournitures et préfabrications 

• Faire le lien avec les autres corps de métiers 

• Élaborer le PPSPS et garantir la sécurité et l’hygiène du chantier en lien avec le coordinateur SPS. 

• Établir les situations de travaux 

• Réaliser les DOE en fin de chantier  

• Faire le suivi du projet dans son année de parfait achèvement. 

  

Secrétariat - Comptabilité 

 
Conducteur de travaux 

Julien JANS 

Directeur Général 

Mohammed SAKER 

Chef de chantier 

Philippe BAUDRY 

Équipe(s) d’ouvriers 

Compagnons qualifiés et apprentis 

Chauffeur et grutier 

Bureau d’étude structure 

externe 

 (à définir)                 

Sous-traitants envisagés : 

Terrassement 

Traitement anti-termites 

Dallage 

Chargé d’études de prix 

SULPIE Christophe 
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II. Chef de chantier 

Il est sur site pendant toute la durée de la phase GROS OEUVRE. 

Ses missions : 

• Gérer le personnel du chantier  

• Former les apprentis et le personnel d’insertion 

• Informer sur l’avancement du chantier et sur les besoins à venir 

• Organiser les phases de travaux 

• Commander les matériaux 

• Assurer la bonne réalisation des ouvrages  

• Appliquer les directives liées au PPSPS et au plan d’hygiène 

• Contrôler les installations et le matériel 

• Fournir les plans de recollement au conducteur de travaux. 

III. Ouvriers (compagnons et apprentis) 

Les ouvriers réalisent les ouvrages en fonction de leurs qualifications et de leur savoir-faire sous la directive 

du chef de chantier. 

Ils sont garants de la qualité d’exécution, dans le respect des consignes de sécurité. 
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ORGANISATION DE CHANTIER 

 MOYEN HUMAINS 

Le potentiel humain du Groupe ALM ALLAIN : 

• 211 personnes permanentes 

• 40 personnes intérimaires en moyenne 

• L’appui des bureaux d’Etudes de Prix, de Méthodes, du Bureau d’Etudes Structure. 

L’organisation du chantier sera sous la direction d’un directeur de travaux assisté par un conducteur de 

travaux et d’un chef de chantier. 

En cas d’absence du conducteur de travaux, il sera remplacé par le directeur de travaux. 

Le budget d’heure prévisionnel est de 2 000 heures environ en travaux propres. 

Dans le cadre de l’exécution des travaux de gros œuvre, nous prévoyons d’affecter au chantier l’effectif 

suivant : 

• 1 conducteur de travaux 

• 1 chef de chantier 

• 1 conducteurs d’engin 

• 2 maçons N3P1 

• 1 apprenti maçon 

 ETUDES D’EXECUTION 

Les études d’exécution seront réalisées par un bureau d’études externe. 

Les honoraires sont intégrés dans notre offre. 

Celui-ci a déjà pris connaissance du projet et nous a diffusé un prélude, ce qui nous à permis d’évalué le 

quantitatif du QDE afin de vous proposer notre meilleure proposition. 

 SOUS-TRAITANCE ENVISAGEE 

Nous envisageons de sous-traiter certains travaux pour ce chantier à des entreprises spécialisées locales 

avec lesquelles nous avons l’habitude de travailler. 

Vous trouverez ci-dessous les tâches concernées associées aux entreprises envisagées : 

Tâches concernées : Entreprises envisagées : 

Travaux de terrassement Etablissement : GAUDY BONNEAU 

Membre du groupe ALM ALLAIN 

Traitement anti-termites Entreprise :      SAPA 
Entreprise partenaire depuis plus de 10 ans. 

Réalisation des dallages Entreprise : SOL16 
Entreprise partenaire depuis plus de 20 ans. 
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 MOYENS MATERIELS 

I. Les moyens d’exécution affectés au lot de Gros-Œuvre 

Matériel général : 

• Compresseur thermique, aiguille vibrante, bétonnière, matériel de sécurité, marteau 

piqueur, benne 

• Echafaudage, outillage manuportable 

• Manutention : 

▪ Chariot élévateur (10 m, 14 m ou 16 m) 

• Engins terrassements : 

▪ Pelle mécanique 3T5  

▪ Camions type 6*4 et 8*4 

Matériel de coffrage : 

• Coffrage manuportable  

▪ Type Domino de chez PERI) pour clavetage de longrines, poutres et divers 

éléments préfabriqués béton. 

• Coffrage traditionnel bois 

• Les coffrages pour les poteaux béton seront des coffrages carton pour les sections 

correspondant au standard de chez TBT, TAM Groupe ou autre, soit : 

▪ 15x15 - 15x20. 

20x20 - 20x25 - 20x30 - 20x35 - 20x40 - 20x45 - 20x50 - 20x55 - 20x60. 

25x25 - 25x30 - 25x35 - 25x40 - 25x45 - 25x50 - 25x55 - 25x60. 

30x30 - 30x35 - 30x40 - 30x45 - 30x50 - 30x55 - 30x60. 

35x35 - 35x40 - 35x45 - 35x50 - 35x55 - 35x60. 

40x40 - 40x45 - 40x50 - 40x55 - 40x60. 

45x45 - 45x50 - 45x55 - 45x60. 

50x50 - 50x55 - 50x60. 

55x55 - 55x60. 

60x60. 

Les tubes de coffrage sont constitués de TETRA PAK, Imperméable, Recyclable. 

De par son procédé de fabrication (bandes KAP thermo-soudées), le TBT est imperméable dans sa totalité. 

Cela permet un stockage sur chantier par intempéries supportant les conditions les plus extrêmes. 

Matériel spécifique pour coulage des dallages et plancher : 

• Les coulages des dallages et planchers seront exécutés par l’intermédiaire d’une 

pompe à béton. 

Mesure : 

• Niveau automatique 

• Tachéomètres (avec logiciel de transformation des coordonnées cartésiennes en 

coordonnées polaires) 

• Laser pour implantation des réseaux et définition altitude des différents nivellements. 

Véhicule : 

• Fourgon type plateau-benne 7 places 

II. Les installations de chantier propre à entreprises de Gros œuvre  

Nous avons prévu d’installer les baraquements et les aires de stockage sur les emprises du chantier. Elles 

regroupent : 

• Container 

• Zone de stockage matériels de coffrage 

• Zone d’atelier de ferraillage (stockage et découpe) 
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• Zone d’atelier de bois (stockage et découpe) 

L’ensemble de ces installations sera raccordé conformément aux dispositions légales. 

L’ensemble du matériel sera amené par route et monté sur place. 

III. Les installations de chantier communes 

Il est prévu par l’entreprise de gros œuvre la mise à disposition : 

• 1 Bungalow salle de réunion 15m² 

• 1 Bungalow réfectoire 15 m² 

• 1 Bungalow vestiaire 15 m² 

• 1 Bungalow sanitaire 

• Branchement électrique et téléphone, aire de stockage, signalisation… 

Tout en respectant les dispositions du tableau ci-dessous : 

Installation Critères 
• Salle de réunion • 30 m2 

• Vestiaires • 1,25 m2 par travailleur 

• Réfectoire • 1,5 m2 par ouvrier se restaurant sur chantier 

• Sanitaire • Un lavabo pour 10 travailleurs, 

• 1 douche pour 8 personnes pour travail salissant, 

• 1 cabinet d’aisance pour 20 travailleurs 

• 1 urinoir pour 20 travailleurs 

• Secours • Boite de secours 

 

L’ensemble de ces installations sera raccordé en eau et électricité conformément aux dispositions légales. 

L’ensemble du matériel sera amené par route et monté sur place. 

 

L’entretien de ces locaux sera à la charge des entreprises titulaires des lots du marché par le biais du compte 

prorata.  

Le site des travaux sera délimité par des clôtures provisoires de chantier type Héras grillagées. La base vie 

sera positionnée à proximité du chantier. 

Mise en place de panneaux « Chantier interdit au public » et « Port du casque obligatoire » autour du 

chantier. 

Le raccordement électrique est prévu au lot Gros œuvre comme décrit au CCTP. 

La distribution sur le chantier sera à la charge du lot Electricité. 

Le raccordement en eau est prévu au lot Gros œuvre comme décrit au CCTP. 

La distribution sur le chantier est à la charge du lot Plomberie. 

Le raccordement aux eaux usées est prévu au lot Gros œuvre comme décrit au CCTP. 

Le panneau de chantier sera conforme aux descriptions du CCTP. Celui-ci sera fixé sur structure bois et 

fondé dans des massifs bétons pour assurer le contreventement. 

IV. Plan de principe d’installation de chantier 

L’accès au chantier se fera par la rue de la République 

Des clôtures type Héras seront installées en périphérie du chantier et en périphérie de la zone bungalows. 

Nous prévoirons la mise en place de panneaux de signalisation à proximité du chantier, comme précisé au 

PGC.  

La base vie sera installée à proximité direct de la bouche d’égout afin de limiter au maximum les frais 

d’installation 
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METHODOLOGIE 

 PREPARATION DU CHANTIER 

Lors de la période de préparation de chantier, l’encadrement du chantier : 

Le conducteur de travaux / le directeur de travaux et le bureau d’étude structure 

participe à la cellule de synthèse. La mise au point technique et les réservations nécessaires aux entreprises 

cotraitantes devront être transmises et la cellule de synthèse terminé environ 1 mois avant le début des 

travaux de structure gros-œuvre. 

Les plans d’exécution seront réalisés par le bureau d’étude structure. 

Lors de la réalisation des travaux de Gros Œuvre, l’encadrement de chantier est clairement défini au début 

des travaux, il est aisément joignable en dehors des heures d’ouverture du chantier. 

Le chef de chantier sera présent en permanence sur le chantier, le conducteur de travaux est au minimum 

présent pour les réunions de chantier, et passera de manière quasi-quotidienne contrôler l’avancement en 

compagnie du chef de chantier.  

En ce qui concerne les éléments béton préfabriqués, les plans des fournisseurs seront soumis à validation 

par la MOE et Bureau de contrôle. Une fois la validation obtenue, les délais nécessaires pour les fournitures 

seront de : 

• Approbation de fondations : 2 Semaines 

• Poteaux béton armée : 3 à 4 semaines 

• Poutres Béton armés : 3 à 4 semaines 

 

 GESTION DES INTERFACES / GESTION DE DOCUMENTS  

Les Interfaces entre corps d’état seront gérées par le Conducteur de travaux soit au cours des réunions de 

chantier, soit en rendez-vous particulier selon les problèmes concernés.  

Les transmissions de documents (DICT, fiches techniques, PV, réception de support) seront réalisées par le 

Conducteur de travaux avec bordereau de remise. 

Le conducteur de travaux pourra contrôler en compagnie des entreprises concernées la corrélation entre les 

plans et les travaux réalisés par le gros-œuvre pour vérifier la bonne implantation des réservations avant 

intervention de celle-ci, et mise en œuvre d’une correction éventuelle si nécessaire. 

En fin de chantier, le conducteur de travaux réalisera le DOE comprenant les études d’exécution, les fiches 

techniques, les PV des contrôles et essais réalisés en cours de travaux 

 MESURES PRISES PAR RAPPORT AUX TRAVAUX EN SITE AVOISINANT 

• Limiter les gênes aux occupants : bruits, poussières, passages des ouvriers, échafaudages 

• Communiquer aux différentes phases de l’opération avec les intervenants et les occupants 

• Définir les méthodologies d’intervention pour diminuer au maximum les nuisances avec les 

occupants (baliser les zones de travail, nettoyer les zones après intervention). 

 MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX : 

I.Mise en œuvre des bétons 

Les bétons auront les caractéristiques telles que la norme les définit. 

Une attention particulière sera apportée pour les ouvrages réalisés en béton. 

En effet, notre expérience nous a montré à plusieurs reprises que la réussite de tels ouvrages est liée à de 

nombreux paramètres : 

• La qualité du béton 
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• La mise en œuvre du béton 

• La qualité du coffrage 

• La qualité des mannequins 

• Les agents de démoulage 

 

(1) La qualité du béton 
La granulométrie est primordiale dans une formule de béton elle permet de contrôler quelques paramètres 

importants d’une composition qui vont être développés ci-dessous : 

• Les classes granulométriques (ou coupures granulométriques) déterminent les 

diamètres minimum et maximum de chaque granulats (sable correcteur, sable, 

gravillons …). Le diamètre maxi des gravillons ne doit pas être trop important 

(<20mm) pour limiter le risque de blocage entre les armatures. 

• La compacité des granulats doit être optimisée, c'est-à-dire que les proportions de 

sable et de gravillons à incorporer dans la formule doivent être étudiées pour 

diminuer les espaces entre les grains. Ce point, lorsqu’il est spécifique au sable, est 

appelé le module de finesse. 

• Les fines sont les éléments très fins du sable de taille inférieure à 100 micromètres. 

Leur pourcentage est important car le volume de fines obtenu va rentrer en compte 

pour la formule du volume de pâte. 

 

• L’optimisation du rapport G/S (Gravillons sur Sable) est un point très important 

d’une formule qui caractérise notamment la qualité des granulats utilisés. En effet, 

un sable qui manque de fines sera complété d’un sable correcteur pour combler ce 

problème. 

• L’essai au cône d’Abrams sera fait pour vérifier la bonne fluidité du béton réalisé en 

fonction de la consistance attendue. 

Classe Consistance Affaissement 
(mm) 

S1 Ferme 1 à 4 cm 

S2 Plastique 5 à 9 cm 

S3 Très plastique 10 à 15 cm 

S4 Fluide 16 à 21 cm 

S5 Très fluide >21 cm 

(2) Mise en œuvre du béton 
Les commandes de béton seront faites par le Chef de chantier qui précisera les caractéristiques du béton 

selon les critères suivants : 

• La dimension maximale des granulats (D), 

• La classe de consistance (S1, S2, S3, S4 et S5), 

• La résistance à la compression du béton à 28 jours (fc. 28), 

• La classe d’exposition (XC1, XF1, XC2, XF2…), 

• L’aspect esthétique du parement dans le cas de béton brut-fini. 
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La classe de consistance définit « l’ouvrabilité » (ou maniabilité) du béton c'est-à-dire la capacité de la 

matière à se mettre en place dans le coffrage. 

Tous les bétons seront serrés par vibration à l’aiguille sauf les bétons autoplaçant. 

II.La qualité du coffrage 

La qualité du coffrage est définie par son étanchéité et par sa capacité à résister à des pressions importantes. 

C’est pour ces raisons que nous avons choisi d’utiliser un coffrage cartons pour les poteaux 

                

Pour les autres coffrages, nous avons un savoir-faire de coffrage traditionnel. 
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 METHODOLOGIE PREVISIONNEL DU CHANTIER : 

I. Implantation du bâtiment 

Implantation : 

 

Avant la réalisation des fondations, un état des lieux et l’implantation préalable des axes 

du bâtiment projeté sera fait puis validé contradictoirement par l’entreprise et le MOE. 

Nous mettrons ensuite en place des chaises d’implantation pour matérialiser les axes 

principaux du bâtiment. 

Ces axes nous permettront de matérialiser sur la plateforme l’emprise des massifs de 

fondation. 

II. La réalisation des fouilles pleine masse 

Terrassement : 

 

 

1- Implantation : 

• L’implantation est réalisée après approbation des plans par la maîtrise d’œuvre. 

• Le positionnement est symbolisé par une tige d’acier plantée dans le sol. 

 

2- Terrassement 

• Terrassement en trous pour réalisation du massif 

• Ancrage dans sol déterminé dans l’étude de sol  

• Coulage du gros béton de rattrapage. 

 

POINT D’ARRET DE CHANTIER POUR PASSAGE BUREAU DE CONTRÔLE 

 

III. Réalisation des massifs de fondations 

Massifs : 

 

 

 

 

1- Implantation : 

• Vérification de l’implantation des puits de fondations avec les « Chaises » sur 

place. 

2- Coffrage : 

• Mise en œuvre du coffrage en contreplaqué filmé des massifs de fondations 

support des longrines 

3- Ferraillage : 

• Réalisation du ferraillage sur les aciers en attente des puits de fondation et mise 

en place d’acier en attente pour liaisonnement des longrines. 

4- Béton : 

• Coulage des massifs de fondations à la benne à béton 
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IV. Réalisation de fondation type semelles filantes 

Terrassement : 

 

 

• Traçage au sol des fondations 

• Terrassement en rigoles des semelles filantes 

Ancrage dans sol déterminé dans l’étude de sol  

• Coulage du béton de propreté en fond de fouilles ou du gros béton de rattrapage 

(X0 C16/20) 

• Réalisation du ferraillage et coulage du béton des semelles filantes 

• Réalisation des soubassements en agglos pleins-allégés. 

V. Réalisation des soubassements en agglos pleins-allégés 

Soubassement : 

 

Mise en œuvre des soubassements en blocs maçonné (voir £ Maçonnerie) 

VI. Membrane drainante 

Enduit : 

 

La nappe drainante sera appliquée sur les murs avec les excroissances du côté paroi. Les 

nappes seront déroulées en assurant un recouvrement. Elles seront fixées en tête. 

VII. Réalisation des enduits de soubassements maçonnés 

Enduit : 

 

L’enduit sera appliqué à la truelle en 2 passes après humidification du support pour une 

épaisseur totale de 5 à 20 mm sur les agglomérés pleins perforés comme sur le croquis ci-

dessous. 

Le Weber Dry Plus sera appliqué au rouleau ou à la brosse en 2 couches. 
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VIII. Canalisation EU / EV / EP sous dallage 

Réseaux : Les canalisations seront posées sur lit de sable et enrobées de sable avec une pente de 2 

cm/m. 

 

IX. Reprise Hérisson calcaire et sablage 

Reprise hérisson et sablage : Hérisson : 

• Mise en œuvre géotextile de réalisation du hérisson calcaire sous dalle porté de 

0,24cm d’épaisseur en calcaire, compris compactage au droit des longrines et 

réseaux réalisés en amont. 

Sablage : 

• Mise en œuvre d’une couche de sable 0/6 de désolidarisation 

X. Traitement anti-termites 

Anti termites : Pour les parties neuves : 

Le traitement anti-termite sera assuré par la mise en œuvre d’une barrière physico-

chimique anti termites de type TRITHOR se matérialisant par une membrane multicouche 

(dont une imprégnée de deltaméthrine) infranchissable posée en périphérie du bâtiment 

ainsi qu’autour des gaines et tuyaux. 

 

Pour les parties existantes : 

Barrières d’injections horizontales sur murs porteurs. Forages de puits en diamètre 10 mm 

au 2/3 de l’épaisseur du mur, tous les 20 cm. Injection de liquide jusqu’à refus. 

Ces produits sont sous avis technique et certifiés CTB P+. 

Plans de repérage pour ce chantier 

 

XI. Plancher bas type Dallage 

Préparation, mise à niveaux et 

dallage : 

 

Préparation de la plateforme : 

• Polyane : Mise en place d’un polyane 200 µm d’épaisseur. 

• Ferraillage : Mise en place du ferraillage pour dallage conforme aux plans 

d’exécution GO. 

 

POINT D’ARRET DE CHANTIER POUR PASSAGE BUREAU DE CONTRÔLE 

 

• Béton et surfaçage : Mise en œuvre des béton et surfaçage de la dalle pour 

finition taloché fin. / Lissé 

Coulage en 1 fois de la dalle basse afin d’assurer une parfaite exécution 
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XII. Élévation en blocs béton agglomères 

Murs maçonnés : 

 

 

 

 

Les maçonneries, hourdées au mortier, seront exécutées conformément au DTU 20.1 

Les chaînages verticaux et horizontaux, linteaux sont faits au fur et à mesure de 

l’avancement des élévations. 

Les blocs de béton creux ou pleins seront en béton homogène, non armé, de granulats 

divers et de fabrication mécanique et industrielle. Ils seront obtenus à partir de moulages. 

Les éléments présentant des cassures ou épaufrures importantes ne seront pas mis en 

œuvre tels quels mais les parties exemptes de défauts pourront être utilisé après découpe. 

Les faces destinées à être enduites seront rugueuses et présenteront une bonne adhérence à 

l'enduit. 

Les maçonneries de blocs de béton seront montées à joints croisés. 

Afin d'éviter les tassements différentiels, l'homogénéité des maçonneries sera assurée par 

l'emploi de blocs de caractéristiques mécaniques aussi voisines que possible. 

Le montage de la maçonnerie sera exécuté de sorte que la stabilité soit garantie en cours 

de construction. 

Le montage ne sera pas interrompu suivant un plan vertical continu, sauf au droit de joints 

de dilatation ou fractionnement, en cas d'interruption du montage, le mortier ne sera pas 

étalé à l’avance, la surface de reprise devra permettre de réaliser les liaisons dues à 

l'appareillage, sera si nécessaire, nettoyée et humidifiée au moment de la reprise du 

montage. 

Les mortiers utilisés seront des mortiers de ciment, des mortiers de chaux ou des mortiers 

ciment et chaux préparés sur le chantier ou pré-mélangés en usine (soit livrés en poudre, 

soit prêts à l'emploi). 

Les mortiers de joints à base de granulats légers, ainsi que les mortiers-colles destinés aux 

joints minces seront pré-mélangés en usine et feront l'objet d'un Avis Technique, assorti 

d'un certificat propre à chaque usine, sanctionnant leur aptitude à cet emploi. 

Toutes les précautions seront prises pour éviter l'accumulation des eaux de condensation 

et des eaux pluviales, ainsi que leur progression dans les ouvrages. Leur évacuation sera 

assurée. 

Par temps sec et chaud, le mortier sera protégé de la dessiccation en employant des 

procédés adaptés au chantier et à la sécheresse, tels que : arrosages légers et fréquents, 

paillassons ou bâches maintenus humides, ... 

Par temps froid (température inférieure à 5 °C), des précautions seront prises pour se 

prémunir contre le gel. Les parties d'ouvrages accidentellement gelées seront démolies 

jusqu'à la partie saine. 

Le procédé Biocofra VS est une méthode de construction qui permet d’obtenir une zone 

déformable entre le sol et la dalle portée. 

Il se trouve sous format de panneau de 2350 mm par 1200 mm sous forme panneau 

cartonné. La mise en œuvre doit se faire principale par temps sec. 

L’épaisseur est déterminée par le bureau d’étude structure et l’étude de sol 

  



Agence BG2C - Groupe ALM ALLAIN - Mémoire Technique 

Construction d’une résidence Sénior 

AUSSAC - VADALLE  

Lot n°2 – Gros-œuvre 

Page 17 sur 29 

 

XIII. Réservation dans les maçonneries agglos 

 Diffusion des réservations par le lot technique concerné (lots fluides, menuiseries). 

Analyse par le BE structure de l’ensemble des réservations des lots techniques pour 

compatibilité. 

Implantation et mise en place de la réservation. 

XIV. Maçonneries blocs à bancher 

 

Pour le montage de la maçonnerie en blocs à bancher, les blocs sont posés à sec et alignés 

au cordeau. À mi-hauteur, mise en place les aciers d’armature (corps de mur, poteaux, 

linteaux, chaînages) à l’avancement suivant le plan de ferraillage. 

Le béton C25/30 fluide, coulé en place doit arriver au milieu du dernier bloc afin de 

garantir une bonne reprise. 

XV. Principe d’étaiement standard 

Etaiement : 

 

 

 

Nous envisageons d’employer de la tour étais et de la tour-échelle type Mills pour 

l’étaiement des planchers sur prédalles ou des sous-faces des poutres béton coulés en 

place. 

La mise place des tours se fera dans l’ordre chronologique suivant : 

• Etude préalable avant mise en œuvre selon plan de prédalles et plans de 

fondations pour la descente des charges 

• Implantation des bases 

• Mise en place des traverses basses de niveau sur les vérins 

• Mise en place de échelles et des croisillons jusqu’à la hauteur voulue 

• Pose des vérins de têtes 

• Pose des fourches 

• Mise en place des poutrelles. 

   

XVI. Poteaux béton 

Poteaux : Les poteaux rectangulaires seront coffrés à l'aide de banches issues du parc matériel de 

l’entreprise Longeville. Les poteaux circulaires seront coffrés dans des coffrages cartons 

spécifiques. 

Une fois les banches positionnées, les réservations seront implantées et incorporées dans 

les coffrages. Une huile de décoffrage biodégradable sera ensuite pulvérisée sur les 

banches qui seront alors refermées et étayées. 

Le béton sera alors coulé à l'aide d'une benne à béton. 
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XVII. Poutres béton 

Poutres : 

 

Pose 

--------------------------------------- 

 

 

Sécurité 

--------------------------------------- 

 

Clavetage 

 

Les poutres seront réalisées sur site ou préfabriquées dans notre atelier selon les 

contraintes constructives et les délais. Dans le premier cas, elles seront coffrées sur des 

tours d’étaiement, ferraillées et coulées en place à l’aide d’une benne à béton. Dans le 

second cas, elles seront réalisées dans préfabriquées, livrées sur site, posées sur des 

étaiements et clavetées. 

 

Mise en œuvre : 

• Etaiement de la poutre 

• Préparation des appuis de la poutre 

• Ferraillage des zones de clavetage 

• Clavetage des appuis depuis un échafaudage ou une plateforme de travail 

XVIII. Finitions 

Finition :  

 

 

 

Réalisation des finitions, rebouchages, scellements, calfeutrements, seuils de portes et 

appuis de fenêtres selon plans et réservations établis lors de la phase préparatoire du 

chantier. 

 

Principe d’appuis de fenêtre et de seuil de porte (ci-contre). 
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REFERENCES DES MATERIAUX MIS EN PLACE 

I. Les armatures 

Les armatures pour béton armé seront livrées sur le chantier coupées façonnées et assemblées depuis une 

usine agréée. 

• - Armatures façonnées et Treillis soudés : 

▪ PERIGORD ARMATURES, DOSILE, ou ARMINS 

Elles répondront aux spécifications des normes NF A 35.015 et NF A 35.022 

II. Le béton 

Les ouvrages en béton armé seront réalisés à l'aide de béton prêt à l'emploi livré depuis une centrale BPE 

normalisée.  

• - Béton prêt à l’emploi : 

▪ UNIBETON  ou LAFARGE 

• Les bétons auront les caractéristiques telles que la norme les définit : 

▪ X0 pour les bétons de propreté et gros-béton 

▪ XF1 C25/30 pour ouvrages extérieurs exposés aux intempéries 

▪ XS3 C35/45 pour fondations ou ouvrages intérieurs 

III. Traitement anti-termite 

Le traitement anti-termite sous le dallage sera réalisé à l’aide de Termiprotect Périfilm thermiflex 

(Cf. annexe) 

IV. Canalisations EU-EV-EP 

Les canalisations pour les réseaux EU-EV-EP seront conformes à la norme NF. 

(Cf. annexe) 

V. Isolant sous dallage  

L’isolant sous dalle portée sera de type ThermDALLage 

(Cf. annexe) 

VI. Imperméabilisation des soubassements 

Imperméabilisation des soubassements maçonnés réalisé avec un enduit de type "IGOL FONDATION" de 

chez SIKA 

(Cf. annexe) 

VII. Protection mécanique des soubassements 

La protection mécanique des soubassements sera réalisé avec une membrane type DELTA MS 

(Cf. annexe) 

VIII. Planelle 

Les planelles de rives seront de type THERMO'RIVE R=0,85 m².K/W 

(Cf. annexe) 

IX. Blocs béton manufacturés  

Les blocs manufacturés seront aux normes en vigueur et proviendront de LB7 ou STEC. 
(Cf. annexe) 
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REFERENCES CHANTIERS SIGNIFICATIVES 

 GROUPE ALM ALLAIN : 

I. Réhabilitation de la piscine Pre Leroy à Niort (79) 

Groupement ALM ALLAIN / DELTA CTP / SCER =>> 3 447 960 € 

Lot n° 2 – Réhabilitation – gros œuvre et fondations spéciales 

- Détail  technique: 

- Démolition à 90% des ouvrages existants, parois de soutènement type 

Berlinoise, construction en zone inondable avec rabattement de nappe 

phréatique, terrassement en masse d’un sous sol dans la nappe 

phréatique 

- Fondations : Micropieux neufs, Réutilisation de pieux existants, Massifs sur micropieux, Longrines, Dalle portées 

+ plancher sur vide sanitaire 

- Elévations : Voiles : Simple, double, triple hauteur, finition lasurée, Poteaux, Poutres, Plancher prédalles 

précontraintes, Renforts carbones sur ouvrages conservés 

- Bassin intérieur de 25m, bassin extérieur de 50m 

- Espace aqualudique extérieur avec revêtement EPDM 

- Cuvelage de l’ensemble des locaux technique en sous sol 

- Isolation en sous face du plancher du vide sanitaire 

- Parement pierres maçonnées ép.8cm + pierres agrafées ép.3cm 

Maître d’Ouvrage : 

Communauté d’agglomération de NIORT – Maître d’œuvre : BROCHET LAJUS PUEYO Architecte à Bordeaux 

II. Construction d’un centre aquatique à Azay-le-Brûlé (79) 

Titulaire marché gros œuvre =>> 1 880 428 € 

Lot n° 01 – Terrassement – Fondations – Gros Œuvre 

- Détail  technique: 

- Il s’agit d’un centre aquatique de R-1 à R+1 composé d’une zone de 

baignade, une zone ludique avec toboggan et pentaglisse, ainsi qu’une zone 

«  détente » avec spa, bain bouillonnant et hammam.  

- Les fondations sont de types radier et semelle filante au R-1. 

- La zone fondée en RDC est quant à elle en fondations de types massifs / longrines avec une dalle portée.Les 

planchers sont de types prédalles. La qualité des bétons suivant les localisations  peuvent aller jusqu’à une 

classification XD2. 4500 m² de voile – 4500 m² de plancher. 

Maître d’Ouvrage : 

CDC Haut Val De Sevre à St-Maixent-L’Ecole (79) représenté par Deux Sèvres Aménagement 

Maître d’œuvre : 

OCTANT Architecture à ROUEN  (76) 
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III. Thalassothérapie hôtel ibis a Chatelaillon (17) 

Titulaire marché gros œuvre =>> 2 449 351 € 

Lots Gros œuvre et déconstruction 

- Travaux de restructuration et d’extension de la thalassothérapie de l’Hôtel 

IBIS 

Maître d’ouvrage : 

HRCM Groupe CLR Hôtels 16 rue Blaise Pascal à PERIGNY (17) 

Maître d’œuvre : 

ABP Architectes à La Rochelle (17) 

IV. Coopérative agricole à Matha (17) 

Titulaire marché gros oeuvre =>> 727 014 € 

Construction de 13 cellules pour silo à grains.  

- Détail technique: 

- fosse profondeur 10.50 m 

- Galerie 200 ml 

- radier 3000 m² 

Maître d’Ouvrage : 

Coopérative Agricole à MATHA (16)  

V. Oceania à saintes (17) 

Titulaire marché gros œuvre =>> 916 101 € 

Réhabilitation du site et agrandissement des cellules de stockage. 

- Fosse profondeur 10.50 m 

- galerie 60 ml 

- radier 3500 m²  

Maître d’ouvrage : 

OCEALIA Cognac 

VI. Ocealia divers sites (16-17-86) 

Titulaire marché Gros œuvre =>> 1 269 046 € 

Site de : Berneuil/Brie/Bords/Charmant/Chalais/Champagne le Sec/Champagne Mouton/ Ferrière/ Saint Romain/Valeuil… 

- Ouvrages enterres en béton armé 

- fosse entre 4.50 et 10 m 

- galerie environ 1600 ml 

VII. Radier environ 10000 m² 

Maître d’ouvrage : 

OCEALIA Cognac 
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VIII. Site de conditionnement Hennessy à salles d’angles (16) 

Groupement ALM ALLAIN / BG2C / KOMORNICZAK / PITEL / VILQUIN =>> 12 607 309 €  

Lot Gros œuvre – Génie civil – Charpente  

Construction d’un nouveau site de conditionnement « Pont Neuf » DE 27 000 

m² sur deux niveaux 

Maître d’Ouvrage : 

Jas HENNESSY & Co 

Maître d’œuvre : 

SANDROLINI Architecte à Paris 

IX. Construction de la médiathèque d’Angoulême (16) 

Groupement ALM ALLAIN/BG2C/LONGEVILLE =>> 3 172 652 € 

Lot Gros œuvre – terrassements – Chapes – Maçonnerie  

Construction d’une bibliothèque d’agglomération avec espaces de lecture et 

détude, café, salle d’exposition, amphithéâtre (90 places), garderie, bureaux et 

jardin – surface du programme 5 325 m². 

Maître d’Ouvrage : 

CDC du Grand Angoulême – Maître d’œuvre : Loci Anima à Paris 

X. Construction du centre des congrès de haute Saintonge à Jonzac (17) 

Lot Gros œuvre =>> 2 202 200 € 

Opération comprenant : 1 salle multifonctions, 1 théâtre auditorium, 1 espace 

séminaire, 1 office restauration, 1 bar et espaces de services, espaces techniques, 

accès pour implantation future d’une résidence hôtelière, 1 centre de rééducation 

fonctionnelle 

Maître d’Ouvrage : 

CDC de Haute Saintonge  – Maître d’œuvre : Cabinet Tetrarc à Nantes 
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PLAN DE SECURITE ET DE SANTE- P.A.Q. 

 PLAN DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA SANTE 

Un plan de sécurité sera établi pendant la phase préparatoire du chantier. 

Nous établirons le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé, après inspection commune avec 

le coordonnateur Sécurité du chantier désigné ou après analyse des risques avec le maître d’œuvre. 

 LE CONTROLE QUALITE 

Le groupement s’engage à mettre en place et faire appliquer, sur le chantier, les dispositions contenues dans 

le manuel qualité. 

L’organisation Qualité est formalisée par un ensemble de manuel, procédures, documents spécifiques et 

renseignements relatifs à la qualité. 

En particulier : 

• Le service achat avec une sélection des fournisseurs 

• L’identification et la traçabilité des produits 

• La maîtrise de la réalisation par : 

• La fiabilité des procédés et des équipements 

• La maîtrise du processus à l’atelier 

• La maîtrise du processus chantier 

• Les vérifications et contrôles aux différentes phases d’exécution par : 

• Autocontrôles – contrôles externes - contrôles réception 

• Les actions correctives et préventives 

• La formation pour un personnel qualifié, motivé, polyvalent et soucieux de la qualité 

 LA SECURITE 

L’objectif à atteindre sur ce chantier est le zéro accident.  

Pour cela, le groupement délèguera à une personne la responsabilité du chantier. 

Cette personne mettra en place : 

• Une sensibilisation du personnel en particulier les chefs de chantier et chefs d’équipes avec une 

réunion mensuelle de travail et d’échanges ou plus si besoin 

• Une participation de l’OPPBTP comme audit externe sur les problèmes particuliers 

• Une formation du personnel au secourisme, avec un minimum de personnes par entreprises 

• Une qualification obligatoire du personnel de conduite d’engins avec CACES 

• Matériels de production aux normes 

• Vérification périodique de la mise en œuvre des sécurités collectives 

Chaque personne intervenant sur le chantier sera sensibilisée aux conditions d’hygiène et de sécurité par 

l’intermédiaire d’un livret d’accueil. 

Nous prévoyons entre autres les mesures suivantes : 

• PPSPS avec consignes en cas d’accident 

• Présence d’au moins un salarié secouriste du travail. 

• Stationnement des véhicules dans un secteur matérialisé 

• Branchement électrique vérifié par un organisme agréé avec armoire de distribution 

• CACES à jour pour divers engins de chantier 

• Aire de stockage matérialisée et empierrée  

• Balisage des zones et rangement soigné du chantier. 
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MOYENS PRESERVANT L’ENVIRONNEMENT DU CHANTIER  

 TRAVAUX EN SITE URBAIN 

La réalisation des travaux se fera à proximité d’une salle de fêtes. Etant régulièrement confrontés à ce genre 

de situation lors de nos précédentes réalisations (cf. présentation d’entreprise) nous seront à même de pallier 

à cette contrainte en adoptant certaines précautions décrites ci-dessous. 

L’installation de chantier fera l’objet d’un PPSPS et d’un plan d’installation diffusé lors de la période de 

préparation et avant tout cantonnement. Celui-ci reprendra les directives du PGC et sera soumis à 

l’approbation du coordinateur SPS, de la maîtrise d’œuvre, de la maîtrise d’ouvrage et des autres 

intervenants. Ce PPSPS sera établi pour limiter les risques d’accidents et réduire les nuisances de chantier. 

Le chantier sera clôturé par des clôtures Héras bardées ou grillagées avec crapauds anti-intrusion pour 

délimiter la zone de travaux, suivant le plan d’installation de chantier. 

Le personnel présent sur place sera sensibilisé au fait qu’il s’agit d’un chantier à faibles nuisances 

(proximité de bâtiments en exploitation). Une attention toute particulière sera demandée quant aux 

matériaux et matériels utilisés ainsi qu’au comportement de chacun.  

Le travail se fera avec un matériel (engin ou outils) en bon état, conforme à la norme de fabrication et à la 

réglementation en vigueur. Le matériel est régulièrement contrôlé par des services spécialisés comme 

l’AMEBAT. 

Les matériels électriques et insonorisés seront utilisés en priorité.  

Eviter autant que possible les chutes de matériel et matériaux. 

 LIMITATIONS DES CONSOMMATIONS 

Le matériel et les équipements de chantier sont arrêtés dès lors qu’ils ne sont plus utilisés sur chantier. 

• Notre matériel et nos engins sont vérifiés régulièrement afin d’assurer un bon état de 

fonctionnement et limiter, notamment, les surconsommations de carburant. 

• Notre implantation régionale (17 LA ROCHELLE et SAINTES – 16 ANGOULEME – 44 

CHAUMES-EN-RETZ – 33 MERIGNAC) nous permet d’être au plus proche de nos clients afin 

de minimiser le déplacement de nos salariés. Nous optimisons les déplacements de notre personnel 

en utilisant des véhicules multiplaces ; également, pour le transport des matériaux et engins en 

interne, nous luttons contre les déplacements « à vide ».  

• Nous choisissons également nos sous-traitants au plus proche du chantier. 

• Nous choisissons nos fournisseurs en fonction de leur situation géographique par rapport au 

chantier pour minimiser le dégagement de CO² au niveau du transport. 

• Nous mettons en place des programmateurs permettant de couper l’alimentation des 

cantonnements la nuit et le week-end. 

• Les commandes de béton sont faites autant que possible par camion complet (6 m3), afin de limiter 

leur nombre de rotations entre la centrale et le chantier.   

 GESTES MIS EN PLACE SUR CHANTIER POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Nous communiquons sur chantier sur les écogestes afin de ne pas gaspiller l’énergie.  

Nous faisons un nettoyage de nos chantiers à fur et à mesure que nous générons des déchets afin de 

maintenir le chantier propre. 

Nous nous attachons à respecter la biodiversité sur le chantier en repérant les végétations à préserver en les 

protégeant par du géotextile ou palissades. 

Nous aménageons les horaires de travail pour perturber le moins possible les occupants et riverains. 

Les circulations des engins seront limitées en prévoyant notamment l’arrivage de matériaux et matériels en 

grande quantité ; ce qui suppose cependant une aire de stockage suffisamment grande, et la prévention du 

vol.  
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 CHOIX RAISONNES DES MATERIAUX/MATERIELS 

Nous choisissons des matériaux présentant un bilan carbone le plus faible possible. 

(Exemple : Dans notre région le bloc béton a un bilan carbone inférieur à la brique – transport + fabrication) 

Nous essayons d’utiliser des matériaux qui peuvent être recyclés 

(Exemple : béton, bloc béton, acier). 

Nous choisissons également des produits issus de recyclage et de nouveau recyclable tel que les coffrages 

carton TBT. 

Nous nous efforçons d’utiliser des produits respectueux de l’environnement (huiles de décoffrage végétal 

par exemple). 

 GESTION DES DECHETS 

Les entreprises ont obligation de trier leurs déchets et de les déposer dans les bennes qui sont mises en 

place. L’entreprise s’engage à former et sensibiliser continuellement ses compagnons au tri des déchets de 

chantier. En l’occurrence, il est interdit : 

• De brûler des déchets sur les chantiers ou ailleurs (loi 61-842 du 2 août 1961 et 92-646 du 13 

juillet 1992)  

• D'abandonner ou d'enfouir des déchets quels qu'ils soient, même inertes, dans des zones non 

contrôlées administrativement comme par exemple des décharges sauvages ou des chantiers  

• De mettre en centre de stockage de classe III des déchets non « inertes » (loi 92-646 du 13 juillet 

1992)  

• D’abandonner des déchets spéciaux sur le chantier. 

 LES DIFFERENTS TYPES DE DECHETS 

La réglementation conduit à identifier quatre catégories de déchets : 

(1) LES DECHETS INERTES 

• Ce sont des produits naturels non souillés (pierres, terres, matériaux de terrassement) ou 

manufacturés (béton, céramique, terre cuite, verre ordinaire, ...) qui ne se décomposent pas, ne 

brûlent pas et ne produisent aucune réaction chimique, physique ou biologique durant leur 

stockage. 

• Ils sont destinés soit au recyclage (en granulats pour soubassements de routes, terrassements ou 

bétons de propreté), soit au stockage en site de classe III. Ces sites ne sont pas actuellement soumis 

à une réglementation spécifique, mais cette situation va évoluer. 

• Par conséquent, les déchets inertes devront obligatoirement être dirigés vers un centre de 

recyclage. 

(2) LES DECHETS INDUSTRIELS BANALS (DIB) 

• Ce sont des déchets produits par l’artisanat, l’industrie, le commerce et les services, non dangereux 

ni toxiques et non inertes. Ils peuvent être mono matériaux (bois non traités, métaux, plâtre, 

bitume, ...) ou composites (fils électriques, adhésifs), fibreux (isolants en laine minérale, à 

l’exception de l’amiante), ou non (verre traité), alvéolaires (isolants en mousse PSR ou PUR). 

• Les DIB seront dirigés vers des circuits de réemploi, recyclage, récupération, valorisation, des 

incinérateurs ou des centres de stockage de classe II (à limiter au maximum). 

(3) LES DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX (DIS OU DECHETS DANGEREUX) 

• Ce sont des déchets qui contiennent des substances dangereuses et nécessitent des traitements 

spécifiques pour leur élimination, tels que (liste non exhaustive) : Le bois traité avec de la créosote 

ou des sels de métaux lourds type CCA (cuivre/chrome/arsenic), Les peintures, solvants et vernis 

étiquetés T+ (très toxique), T (toxique) ou Xn (nocif) ou dangereux pour l’environnement, et les 

contenants associés, Les matériels de peinture (outils, emballages) souillés avec les produits 

précédents, Les produits issus de la combustion de la houille ou du mazout (goudrons, suies, ...), 

Les produits chimiques de traitement (antioxydant, fongicides, insecticides, abrasifs, détergents, 

...), Les agents de fixation et de jointoiement non mis en œuvre, Les huiles minérales de vidange, 
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Les chiffons souillés par des produits de cette liste, Les DIB mélangés et souillés par des DIS (en 

particulier les emballages vides non rincés). 

• Les DIS doivent être orientés vers des sites de traitement adaptés° : installation de stockage de 

classe I, unité de régénération ou d’incinération. 

(4) LES DECHETS D’EMBALLAGES PROPRES 

• Ce sont des DIB à condition qu’ils ne soient pas souillés par des produits dangereux tels que (liste 

non exhaustive) : 

• Les palettes de bois ou de plastique non souillées par des DIS  

• Les emballages plastiques (housses, cales polystyrènes, flacons, bouteilles et bidons) non souillés 

par des DIS 

• Les emballages en papier et en carton, non souillés par des DIS 

• Les emballages métalliques non souillés par des DIS 

• Les déchets d’emballages doivent être remis à une entreprise agréée pour être valorisés. 

 PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE DES DECHETS  

Le stockage des déchets se fera :  

• Soit en benne ouverte (benne bateau ou benne avec porte) d’une hauteur qui permette la vidange 

aisée des déchets  

• Soit en benne fermée avec couvercle ou conteneur pour les déchets spéciaux (pour des raisons de 

sécurité et éviter le surcoût d’élimination d’eau souillée)  

• Soit en benne fermée ou bâchée pour les déchets que des intempéries prolongées pourraient rendre 

impropres à la valorisation  

Soit en benne couverte d’un filet pour les déchets d’emballages susceptibles de s’envoler  

• Soit en big-bag (conteneur souple)  

• Soit autres (fûts, conteneur pour les métaux non ferreux par exemple) 

• La présence de bennes par nature de contenu, leur nombre et leur volume pourront être variables 

en fonction de l’avancement du chantier et donc de la nature des déchets produits. 

 GESTION DES DIFFERENTES BENNES SUR SITE 

Nous prévoyons de mettre en place un tri sélectif comme suit : 

Déchets 

inertes 

Benne Inertes : 

Gravats 

   

Déchets 

non 

dangereux 

Benne DIB : 

Bois 
(AU BUREAU) 

  

Benne DIB : 

Cartons 
(AU BUREAU) 
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Benne DIB : 

Divers 
      

      

Benne DIB : 

Ferraille 

 

Déchets 

dangereux 

Benne type GEOBOX : 

Huile 
(AU BUREAU) 

      

 

Ramener au dépôt pour 

traitement interne 
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INTERVENTION AUX TITRES DES GARANTIES 
 

Le personnel assurant le suivi de fin de chantier et les éventuelles interventions dans le cadre des garanties 

sera celui ayant réalisé le chantier. 

Nous confirmons que les travaux engagés bénéficient d’une garantie décennale. 

En cas de désordres découverts après réception du chantier et pendant la période de parfait achèvement, il 

convient à la maîtrise d’ouvrage d’appeler le plus vite possible l’entreprise, voire directement le conducteur 

de travaux qui s’est occupé du chantier. 

Celui-ci viendra analyser la situation dans la journée suivant l’appel (voire dans l’après-midi si l’appel a 

été effectué le matin).  

Si le problème est entièrement de notre responsabilité, il prendra les dispositions pour une intervention le 

lendemain ou dans les trois jours selon l’urgence de la situation. 

S’il s’agit d’un problème plus général et plus complexe, il prendra les dispositions pour prévenir les 

intervenants concernés et organiser une réunion sur place dans les deux jours pour trouver une solution. 

 

 

Saintes, le 10 Janvier 2024 

 



 

 

11 rue des Perches 

17100 SAINTES 

alm.allain@almallain.com 
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FICHES MATERIAUX 

 ARMATURES 

I. Fiche technique ADETS : 
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 BETON 

I. Caractéristique et FT des bétons prévu sur l’opération 
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II. Certificat Score 360 ECO Pact C16/20 D22 S3 X0 
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III. Certificat Score 360 ECO Pact C25/30 D22 S3 XC1 
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IV. Certificat Score 360 ECO Pact C30/37 D22 S3 XF1 (NAF3) CL0,65 
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V. Certificat Score 360 ECO Pact C30/37 D22 S3 XA1 CL0,65 
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VI. Certificat Score 360 ECO Pact C30/37 D22 S4 XF1 (NAF3) 
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VII. Certificat ISO 14001 :2015 

 

  



Agence BG2C - Groupe ALM ALLAIN - Mémoire Technique – Annexe N°1(A) – Lot 2A 

Construction d’une résidence Sénior 

AUSSAC - VADALLE  

Lot n°2 – Gros-œuvre 

Page 25 sur 69 

 

 

  



Agence BG2C - Groupe ALM ALLAIN - Mémoire Technique – Annexe N°1(A) – Lot 2A 

Construction d’une résidence Sénior 

AUSSAC - VADALLE  

Lot n°2 – Gros-œuvre 

Page 26 sur 69 

 

VIII. Certificat ISO 50001 :2018 
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IX. Certification label RSE 
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 TRAITEMENT ANTITERMITE 

I. Avis technique TERMIFILM FLEX 
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II. ADKALIS – Attestation formulation responsable 
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